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Règlement numéro 2010-252

Règlement abrogeant et remplaçant le règlement no. 153 décrétant une tarification municipale pour des biens, services ou activités

À une séance ordinaire des membres du conseil municipal de la Paroisse de La Durantaye tenue le 3 mai 2010 à la grande salle de l’école Plein Soleil, située au 539, rue du Piedmont, La Durantaye à 20h00, à laquelle étaient présents :

Mme Mariette Ouellet, conseillère

M. Réjean Girard, conseiller

M. Claude Pouliot, conseiller
Mme Diane Côté, conseillère

M. Stéphane Mercier, conseiller

M. Yvon Dumont, conseiller

Formant quorum sous la présidence de Monsieur Jean-Paul Lacroix, maire.

ATTENDU que la Paroisse de La Durantaye désire se prévaloir du pouvoir prévu à l’article 244.1 de la Loi sur la fiscalité municipale à l’effet de prévoir, par règlement, que tout ou partie de ses biens, services ou activités soient financés au moyen d’un mode de tarification ;
ATTENDU QUE l’avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de la séance du conseil tenue le 6 avril 2010 ;

Attendu qu’une copie du présent règlement a été remise aux membres du conseil au plus tard deux jours juridiques avant la présente séance, que tous les membres présents déclarent avoir lu le projet de règlement et qu’ils renoncent à sa lecture ;

En conséquence,
Il est proposé par M. Claude Pouliot
         et résolu unanimement

Qu'un règlement portant le numéro 2010-252 et le titre de ‘‘Règlement abrogeant et remplaçant le règlement no. 153 décrétant une tarification municipale pour des biens, services ou activités’’ soit et est adopté et que le Conseil statue et décrète par le présent règlement ce qui suit :

Article 1
Préambule

Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante comme si au long écrit.

ARTICLE 2
OBJET
Le présent règlement a pour objet de décréter les divers tarifs à facturer pour les divers services rendus par la municipalité.
Article 3
Signification de mots

Dans le présent règlement, les mots ci-dessous mentionnés ont la signification suivante :

Paroisse :
La Paroisse de La Durantaye

Personne :
Toute personne physique ou morale
ARTICLE 4
TARIFS
À compter de l'entrée en vigueur du présent règlement les tarifs suivants sont décrétés :
4.1

PHOTOCOPIES ET TÉLÉCOPIES
4.1.1

DOCUMENTS PUBLICS AU SENS DE LA LOI


Les coûts prévus au décret.

4.1.2

AUTRES DOCUMENTS
4.1.2.1
INDIVIDUS ET ENTREPRISES

0.75$ la copie.
4.1.2.2
ORGANISMES SANS BUT LUCRATIF DE LA MUNICIPALITÉ


Gratuit.
Dans tous les cas, ajouter 0.10$ la copie pour le papier de couleur.

4.1.2.3
Divers documents accompagnant les demandes de soumissions publiques de la Paroisse
· 25.00$ le tarif minimum pour toutes les soumissions publiques ;

· 50.00$ le tarif pour tout projet estimé entre 100,000.00$ et 299,000.00$ ;

· 75.00$ le tarif pour tout projet estimé entre 300,000.00$ et 499,000.00$ ;

· 100.00$ le tarif pour tout projet estimé entre 500,000.00$ et plus.
4.1.3

ENVOI ET RÉCEPTION DE DOCUMENTS PAR TÉLÉCOPIEUR
· Envoi : 0.40$ la feuille ;
· Réception : 0.75$ la feuille.
4.2

LOCATION Du centre multifonctionnel
RESPONSABILTÉ DES LOCATAIRES :

Les locataires s’engagent à détenir, s’il y a lieu, un permis émis par la Régie des alcools des courses et des jeux pour vendre ou servir des boissons alcooliques et dégage la Paroisse de toute responsabilité à cet effet.
Les locataires sont responsables de tout dommage et de tout bris pouvant survenir à l'équipement ou à l'édifice pendant la durée de la location.

Les locataires dégagent la Paroisse de toute responsabilité advenant que le centre multifonctionnel réservé ne puisse être disponible pour l'événement pour lequel la réservation a été faite et la personne responsable de la location est autorisée à rembourser le montant de dépôt au locataire.
4.2.1

LOCATION Du centre multifonctionnel


4.2.1.1
ORGANISMES SANS BUT LUCRATIF DE LA paroisse
· 1 heure maximum :




   30.00$

· 3 heures maximum, sans repas :


   85.00$
· Journée complète avec l’utilisation de la cuisine : 
100.00$

· Montage et démontage : 



   20.00$

· Utilisation de la cuisine seulement :      20.00$ de l’heure
· Les Soirées du Vendredi :



   65.00$
4.2.1.2
AUTRES ORGANISMES SANS BUT LUCRATIF et toutes entreprises
· 1 heure maximum :




  30.00$

· 3 heures maximum, sans repas :


100.00$

· Journée complète : 




150.00$

· Montage et démontage : 



  50.00$

· Utilisation de la cuisine : 



  50.00$
4.2.1.3
FAMILLES ET INDIVIDUS
· 1 heure maximum :




   30.00$

· 3 heures maximum, sans repas :


   85.00$

· Journée complète avec l’utilisation de la cuisine : 
100.00$

· Montage et démontage : 



   20.00$

· Utilisation de la cuisine seulement : 
   20.00$ de l’heure
4.2.1.4
fabrique de la paroisse saint-gabriel de la durantaye

· Tarification décrétée par bail :
 600.00$

· Montage, démontage et entretien :
 Assumé par la Fabrique

4.2.1.5
corporation communautaire ladurantoise

· Tarification décrétée par bail :
 800.00$

· Montage, démontage et entretien :
 Assumé par la Corporation

4.3

PUBLICITÉ DANS LE JOURNAL Le Train Du Rang… de La Durantaye

4.3.1

Citoyens, toutes entreprises de la paroisse et organismes sans but lucratif


- Gratuit.

N.B. Il ne faut pas que la publicité soit une carte professionnelle, car il y aura l’application de la tarification mentionnée à l’article 4.3.2.
4.3.2

COMMERCES ET ENTREPRISES

Les tarifs annuels pour paraître dans les 6 numéros du journal sont les suivants :

- Carte professionnelle : 100.00$ ;

- Pour chaque quart de page (2 cartes professionnelles) : 160.00$ ;

- 1 page : 300.00$.
N.B. Lorsque la publication d’une annonce commence en cours d’année, le tarif sera calculé proportionnellement au nombre de parution restante.

Les tarifs pour paraître dans un seul numéro du journal sont les suivants :

- Carte professionnelle : 20.00$ ;

- Pour chaque quart de page (2 cartes professionnelles) : 30.00$ ;

- 1 page : 95.00$.
Article 5
conduite d’aqueduc
Le coût pour dégeler une conduite d'aqueduc qui est gelée entre la boîte de service et l'intérieur du bâtiment à desservir est aux frais du propriétaire concerné et au montant net de la facture respective.
Article 6
Services

Dans tous les cas où la rémunération du personnel doit être remboursée par la personne qui fait la demande de service, les coûts sont ceux prévus aux prévisions budgétaires de la Paroisse adoptées par le Conseil pour l’année en cours.

ARTICLE 7
TPS ET TVQ

La TPS et la TVQ s’appliqueront, s’il y a lieu, aux différents tarifs décrétés au présent règlement.
ARTICLE 8
ENTRÉE EN VIGUEUR

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.
ADOPTÉ À LA DURANTAYE,
Le 3 mai 2010.

PUBLICATION,
Le 14 mai 2010.

___________________________________

Jean-Paul Lacroix
Maire
___________________________________

Cindy Breton

Directrice générale et secrétaire-trésorière
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